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INTRODUCTION 

Les fiches de mesures des sites touristiques prioritaires ont été élaborées pour fournir une vue 
d'ensemble des principales zones d'intérêt touristique à développer ou à gérer dans le canton. Chaque 
fiche contient une description détaillée du site, mettant en lumière ses caractéristiques uniques, son 
potentiel touristique, ainsi que les atouts qui en font une destination d'importance. 
 
Ces fiches identifient également les objectifs prioritaires pour chaque site, qu'il s'agisse de renforcer 
l'offre touristique, de préserver les paysages naturels, ou d'améliorer les infrastructures existantes. Ces 
objectifs sont établis en fonction des besoins spécifiques de chaque site et des opportunités qu'il 
présente. 
 
En outre, les fiches intègrent les planifications à prendre en compte, telles que les plans directeurs 
régionaux, les projets de territoire et les plans dôaffectation communaux ou cantonaux, ou encore les 
périmètres de protection. Ces éléments sont cruciaux pour assurer une cohérence entre les actions de 
développement touristique et les contraintes légales ou environnementales. 
 
Enfin, les fiches présentent les mesures d'aménagement recommandées pour chaque site. Ces 
mesures ont une valeur exemplative. Elles sont conçues pour soutenir le développement touristique 
tout en respectant l'intégrité du site et en maximisant les bénéfices pour la région. 
 
Chaque fiche est accompagnée de cartes illustratives qui permettent de localiser les périmètres 
concernés et visualiser les aspects géographiques et contextuels, facilitant ainsi la compréhension des 
enjeux et des actions à entreprendre. Ces documents constituent un outil pour la planification et la 
gestion des sites touristiques prioritaires, en alignant les efforts de développement sur une vision 
stratégique globale. Ils viennent en appui de la fiche R_32 du plan directeur cantonal 
 
Rappel des principales définitions 
 
Site à développer 
Ce type de site est reconnu pour sa vocation touristique et fait lôobjet dôun d®veloppement touristique 
important. Ce type de site peut accueillir de nouvelles constructions, installations ou équipements 
touristiques dôenvergure qui sôinscrivent dans un d®veloppement touristique durable. En dehors des 
zones affectées à des fins publiques ou au tourisme, les nouvelles constructions, installations ou 
®quipements doivent r®pondre ¨ un besoin av®r® et faire lôobjet dôune pes®e compl¯te des int®r°ts 
concernant leur localisation et les conditions de leur déploiement (rapport 47 OAT). Hors zone à bâtir, 
la reconversion de bâtiments existants est à privilégier avant toutes nouvelles constructions et 
installations. 

Site à gérer 
Ce type de site est reconnu pour sa vocation touristique et fait lôobjet dôun d®veloppement touristique 
modeste. Lôenjeu dans ces sites est de mieux pr®server leurs valeurs naturelles et paysag¯res ainsi 
que de résoudre les potentiels conflits qui peuvent exister (par exemple entre flux de visiteurs et 
protection de la nature). Les solutions proposées répondent aux enjeux du développement durable tout 
en promouvant de mani¯re douce lôattrait touristique de ces sites.  
 
Dans ce contexte, en zone à bâtir, des nouvelles constructions, installations ou équipements sont 
possibles conform®ment ¨ lôaffectation de la zone. Hors zone ¨ b©tir, aucun nouvel attracteur touristique 
dôimportance ne peut °tre r®alis® dans ce p®rim¯tre. Une pes®e des int®rêts est attendue pour toute 
nouvelle construction, installation ou équipement afin de ne pas péjorer la situation actuelle. 
 

En raison de leur superficie et des enjeux spécifiques, certains sites identifiés comme site à développer 
peuvent, pour certains secteurs dans ces sites, comprendre des mesures spécifiques de gestion et non 
de d®veloppement. Il sôagit notamment des sites ç Le lac et les ports » mentionnés comme ports à gérer 
dans le PDRives, ainsi que le port du Landeron, et « Le Locle ï Les Brenets » avec le secteur depuis 
Les Brenets vers le Saut-du-Doubs. 
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Les fiches ci-après ont vocation ¨ pr®ciser ce quôil est pourrait °tre admis dans les périmètres restreints et 
élargis en fonction de la nature du site (à gérer ou à développer).  
 
Toutefois, ind®pendamment des crit¯res et contenus sp®cifiques retenus pour la d®finition dôun p®rim¯tre, il 
convient de rappeler que les dispositions légales supérieures demeurent en tout état de cause applicables. 
Notamment la Loi f®d®rale sur lôam®nagement du territoire (LAT), la Loi sur la protection de la nature et du 
paysage (LPN), ainsi que lôensemble des prescriptions l®gales qui en d®coulent, constituent des cadres 
incontournables à respecter. Ces dispositions définissent les principes fondamentaux visant une utilisation 
rationnelle du sol, la pr®servation des paysages et des milieux naturels, ainsi que lôint®gration des projets 
dans une vision dôam®nagement durable et coh®rente.  
 
En cons®quence, la d®finition dôun p®rim¯tre de projet ne saurait ni se substituer ni sôopposer aux 
prescriptions l®gales en vigueur. Elle doit, au contraire, sôinscrire dans leur logique et en garantir la mise en 
îuvre, en veillant ¨ assurer une compatibilit® avec les plans directeurs, les plans dôaffectation et les autres 
instruments de planification territoriale. 
 
Le tableau ci-dessous résume la liste des sites et leur classification à gérer ou à développer :  
 

Sites à développer Sites à gérer 

  

 

 

Neuchâtel ï Chaumont 

La Chaux-de-Fonds 

Le Locle ï Les Brenets (le secteur depuis Les 
Brenets vers le Saut du Doubs est à gérer) 

Le Val-de-Travers 

La Vue-des-Alpes  

Les ports de Neuchâtel, Epagnier et Auvergnier (cf. 
PDRives) et le port des Brenets 

Le Creux-du-Van 

Les Gorges de lôAreuse 

La Brévine (Lac des Taillères) 

Les Ponts-de-Martel (Maison des 

Tourbières) 

Les ports à gérer selon PDRives et le 

port du Landeron 
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 Site à développer Site à gérer 

Périmètre 
restreint 

Il correspond au périmètre qui concentre lôessentiel des 
installations dôaccueil du public et des grands attracteurs 
touristiques (arrêt TP, stationnement, musée, restaurant, « 
hotspot » touristique, offre touristique localisée, etc.). 

Pour certains sites, il correspond généralement au point de 
départ des activités liées à la mobilité touristique tant estivale 
quôhivernale. 

Afin de répondre aux enjeux du développement vers lôint®rieur 
ainsi que pour favoriser les synergies, les nouvelles 
constructions, installations ou équipements touristiques sont 
prioritairement réalisés dans ce périmètre. 

Si une mise en zone ¨ b©tir sôav¯re n®cessaire, une ®tude 
dôopportunit® et de faisabilit® ainsi quôune pes®e des int®r°ts 
sont attendues. 

 

Il correspond au périmètre qui concentre lôessentiel des installations dôaccueil 
du public et des attracteurs touristiques existants (arrêt TP, stationnement, 
musée, restaurant, « hotspot » touristique, offre touristique localisée, etc.). 

Pour certains sites, il correspond généralement au point de départ des activités 
li®es ¨ la mobilit® de loisirs tant estivale quôhivernale. 

Afin de répondre aux enjeux du développement vers lôint®rieur et au principe de 
concentration du bâti, de favoriser les synergies et de préserver les valeurs 
naturelles et paysagères du site, seules les nouvelles constructions, 
installations ou équipements ayant vocation à améliorer la situation existante 
peuvent être réalisés dans ce périmètre. 

Hors zone à bâtir, aucun nouvel attracteur touristique ne peut être réalisé dans 
ce périmètre. 

En zone à bâtir, des nouvelles constructions, installations ou équipements sont 
possibles conform®ment ¨ lôaffectation de la zone. 

Une pesée des intérêts est attendue pour toute nouvelle construction, 
installation ou équipement. 

Périmètre 
élargi 

Il participe à lôattractivit® du site sous lôangle des réseaux de 
mobilit® douce touristique ou par lôoffre ponctuelle touristique 
existante. 

Ce périmètre peut accueillir, ponctuellement, de nouvelles 
installations ou constructions qui participent à la valorisation 
touristique du site. La reconversion de bâtiment existant à des 
fins touristiques peut être autorisée dans ce périmètre pour 
autant que le besoin est avéré. 

Une pesée des intérêts est attendue pour toute nouvelle 
installation, construction ou reconversion de bâtiment, en 
particulier pour les bâtiments sis hors de la zone à bâtir.  

Il participe à lôattractivit® du site sous lôangle des réseaux de mobilité douce 
touristique ou par lôoffre ponctuelle touristique existante. 

Seuls les aménagements permettant lôam®lioration des infrastructures existantes 
peuvent être autorisés dans ce périmètre. 

En zone à bâtir, des nouvelles constructions, installations ou équipements sont 
possibles conformément à lôaffectation de la zone. 

 

Une pesée des intérêts est attendue pour tout nouvel aménagement. 
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Le tableau des "Objectifs-Principes-Mesures", présenté ci-dessous, constitue un outil stratégique essentiel dans le cadre de l'étude sur les sites touristiques prioritaires. Il permet de structurer et d'organiser les actions à entreprendre pour 
atteindre des objectifs spécifiques liés au développement durable, à la préservation de l'environnement, et à la valorisation des ressources locales. 

Thèmes Objectifs Principes/lignes d'action Mesures 

            

E
C

O
N

O
M

IE
 

Elaborer les conditions-cadres au 
développement touristique dans les sites 
à développer (afin de pérenniser et de 

développer l'activité touristique) 

ECO-A Priorisation des infrastructures touristiques pérennes dans les périmètres restreints ECO-A1 Elaborer des planifications directrices 

ECO-A2 Affecter en zone à bâtir les secteurs qui le nécessitent 

Promouvoir un tourisme durable et 
responsable (qui tienne compte des 
enjeux de protection de la nature et de 

l'environnement) 

ECO-B Gestion optimale de l'accueil des visiteurs ECO-B1 Aménager des portes d'entrée aux sites touristiques prioritaires 

ECO-B2 Gérer les flux de visiteurs (répartition sur la journée/saison) 

ECO-C Promotion des pratiques touristiques respectueuses de l'environnement ECO-C1 Encourager l'obtention du label Swisstainable 

ECO-C2 Sensibiliser les acteurs du tourisme aux enjeux environnementaux 

Capter les revenus de l'activité 

touristique localement (afin de financer 
les investissements et le maintien des 
infrastructures) 

ECO-D Mise en réseau des acteurs (chaîne de valeurs) ECO-D1 Créer des réseaux locaux (par destination/région) d'acteurs 

ECO-E Augmentation des séjours de courte-moyenne durée ECO-E1 Créer des offres combinées comprenant une nuitée 

ECO-E2 Développer l'offre en hébergement 

ECO-E3 Développer l'offre en hébergement insolite dans les périmètres élargis des sites à développer 

ECO-F Valorisation des produits du terroir dans les sites touristiques prioritaires ECO-F1 Identifier / créer de points de vente dans les périmètres restreints et élargis des sites à développer 

ECO-F2 Valoriser les produits du terroirs auprès des restaurateurs / hôteliers  

Répartir les flux touristiques sur les 4 
saisons pour réduire la pression sur les 

infrastructures en haute saison et sur les 
milieux naturels et lors des périodes 
sensibles (floraison, reproduction, 

tranquillité de la faune) 

ECO-G Développement de l'offre culturelle et événementielle comme attracteur touristique ECO-G1 Promouvoir les (exo-)musées et installations culturelles 

ECO-G2 Maintenir voire développer l'offre événementielle de portée extracantonale 

ECO-G3 Valoriser le patrimoine culturel local 

ECO-H Développement d'offres complémentaires/alternatives à la saison haute ECO-H1 Adapter au besoin les infrastructures 

ECO-H2 Développer de nouvelles offres pour la saison basse 

N
a
tu

re
 &

 P
a
y

s
a
g

e
 

Préserver les valeurs paysagères (pour 
maintenir et protéger la beauté, l'intégrité 

et les caractéristiques uniques des 
paysages naturels) 

NAT-A Limitation des nouvelles constructions dans les périmètres des inventaires fédéraux et cantonaux 
ainsi que dans les zones protégées cantonales et communales 

NAT-A1 Tenir compte des périmètres de secteurs sensibles 

NAT-B Réhabilitation des constructions existantes pour préserver les caractéristiques paysagères actuelles NAT-B1 Définir des critères de réhabilitation (sans intensification de l'usage) 

Préserver le patrimoine naturel (pour 

protéger les éléments naturels, la 
biodiversité, les écosystèmes et les 
ressources naturelles) 

NAT-C Limitation des activités touristiques dans les biotopes dignes de protection d'importance nationale, 

régionale et locale 

NAT-C1 Canaliser les flux de visiteurs 

NAT-C2 Protéger et mettre en valeur les biotopes 

Limiter le dérangement à la faune (pour 
réduire les impacts négatifs des activités 

touristiques sur les animaux sauvages et 
leurs habitats)  

NAT-D Limitation du dérangement à la faune lié aux activités touristiques NAT-D1 Réévaluer les secteurs sensibles de la faune 

NAT-D2 Etablir des zones tampons 

NAT-D3 Préciser les périodes de limitation du dérangement à la faune 

M
o

b
il
it

é
 

Définir les conditions-cadres pour 
garantir une mobilité durable pour 
l'activité touristique 

MOB-A Optimisation de l'offre en transports collectifs MOB-A1 Optimiser l'offre en transports publics selon les principes du PDC et du plan directeur des transports 
publics, partie bus 

MOB-A2 Développer des alternatives collectives aux transports publics 

MOB-B Développement d'une gestion tarifaire du stationnement MOB-B1 Définir une tarification cohérente et coordonnée du stationnement 

MOB-B2 Répartir les produits financiers du stationnement pour l'amélioration des infrastructures pour l'accueil 

du public 

Développer les mobilités actives comme 

support de l'activité touristique 

MOB-C Valorisation des mobilités actives MOB-C1 Mettre en îuvre le plan directeur cantonal des chemins pédestres 

MOB-C2 Améliorer les liaisons et, si besoin, sécuriser les chemins de mobilité piétonne et cyclable 

MOB-C3 Développer l'offre en VTT et une offre en mobilité cyclable électrique 
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Type de site 
Ἠ Site « Urbain » ou « Culturel » ἦ Site « Nature » ou « Quatre-Saisons » 

Ἠ Site à développer ἦ Site à gérer 

 

 
Description du 
site 
 

 
Neuch©tel est une ville riche en histoire, en culture et en paysages naturels. Chef-lieu du 
canton, elle allie le charme de son centre m®di®val avec l'®l®gance des constructions de la 
Belle £poque, offrant aux visiteurs un cadre pittoresque. 
 
Le centre historique de Neuch©tel, avec ses rues pav®es et ses b©timents en pierre jaune 
typique de la r®gion, est marqu® par des monuments importants tels que la Coll®giale, une 
®glise gothique datant du 12e si¯cle, et le Ch©teau de Neuch©tel, qui abrite aujourd'hui les 
institutions cantonales. Depuis ces hauteurs, on peut profiter d'une vue sur le lac et les 
montagnes environnantes. 
 
Neuch©tel dispose d'une riche offre mus®ale qui refl¯te la diversit® de son patrimoine culturel 
et naturel. Le Mus®e d'Art et d'Histoire, situ® au cîur de la ville, propose des collections 
vari®es qui couvrent l'histoire de la r®gion, des îuvres d'art allant du Moyen Ąge ¨ l'®poque 
contemporaine, ainsi que des objets artisanaux qui t®moignent du savoir-faire local. Ce 
mus®e est un lieu incontournable pour comprendre l'®volution de la ville et de ses habitants 
¨ travers les si¯cles. 
 
Le Mus®um d'Histoire Naturelle, ®galement situ® en ville, offre aux visiteurs un aper­u de la 
faune et de la flore de la r®gion, avec des expositions qui mettent en avant la biodiversit® 
locale. Le mus®um propose ®galement des expositions temporaires qui abordent des 
th¯mes li®s aux sciences naturelles, rendant la visite aussi ®ducative qu'enrichissante. 
 
ê proximit® de Neuch©tel, le Lat®nium, situ® ¨ Hauterive, est le plus grand mus®e 
arch®ologique de Suisse. Ce parc et mus®e arch®ologique pr®sente des vestiges allant de 
la Pr®histoire ¨ l'®poque gallo-romaine, d®couverts principalement dans la r®gion du Jura et 
des Trois-Lacs. Le site ext®rieur, am®nag® en parc, permet de d®couvrir des reconstitutions 
de b©timents pr®historiques, offrant ainsi une immersion dans les modes de vie anciens. Le 
Lat®nium est un compl®ment essentiel ¨ l'offre culturelle de Neuch©tel, permettant de 
comprendre les origines et le d®veloppement des premi¯res civilisations de la r®gion. 
 
Ces mus®es, associ®s ¨ des ®v®nements et expositions temporaires, constituent un ®l®ment 
central de l'attractivit® culturelle de Neuch©tel. Ils offrent aux r®sidents et visiteurs une 
plong®e dans l'histoire, la culture et la nature de cette r®gion, enrichissant ainsi l'exp®rience 
de d®couverte de la ville et de ses environs. 
 
L'offre h¹teli¯re ¨ Neuch©tel est diversifi®e, allant des h¹tels de luxe aux options plus 
®conomiques. La ville propose des ®tablissements haut de gamme avec services complets, 
ainsi que des h¹tels de charme et des chambres d'h¹tes dans des b©timents historiques 
pour une exp®rience plus personnelle. Lôoffre pour une client¯le jeune ou famille (par 
exemple auberge de jeunesse) est peu d®velopp®e.  
 
Chaumont, situ® ¨ quelques kilom¯tres au nord-est de Neuch©tel, est un plateau offrant une 
vue panoramique remarquable ï visible depuis la tour-observatoire ï sur la r®gion des Trois-
Lacs, les Alpes, et les paysages environnants. Accessible en funiculaire depuis Neuch©tel, 
ce site est un point de d®part appr®ci® pour diverses activit®s de plein air. Les visiteurs 
peuvent y pratiquer la randonn®e ¨ travers des sentiers qui traversent for°ts et prairies, ainsi 
que le VTT (piste de downhill), lôacrobranche.  
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Enjeux 
territoire-
tourisme 

 
Economie 
La ville de Neuch©tel dispose dôune offre h¹teli¯re importante qui g®n¯re des retomb®es 
®conomiques cons®quentes. Par son statut de ville-centre, lôoffre culturelle et 
®v¯nementielle rayonne au-del¨ des fronti¯res communales. Pour assurer la p®rennit® et le 
d®veloppement de l'attractivit® touristique de la ville, il est essentiel de maintenir des 
conditions-cadres favorables au secteur h¹telier, de pr®server et d'encourager l'offre 
culturelle et ®v®nementielle, ainsi que de d®velopper des offres touristiques 
compl®mentaires qui renforcent la position de la ville comme destination de choix 
 

 

 

Nature 
Sur les rives non anthropis®es (secteurs nature du PDRives), il convient de pr®server et 
renforcer les valeurs et qualit®s naturelles. Pour Chaumont, lôenjeu consiste ¨ limiter lôimpact 
de la fr®quentation et du d®veloppement des activit®s sur le milieu forestier en particulier.  
 
Mobilit® 
Les enjeux de mobilit® de la ville ne sont pas directement li®s au d®veloppement touristique. 
N®anmoins, le maintien de la liaison La Coudre-Chaumont en funiculaire constitue une 
particularit® ¨ maintenir voire ̈ d®velopper pour am®liorer lôaccessibilit® du site de 
Chaumont. Le d®veloppement de lôoffre de la soci®t® de navigation (LNM) contribue ¨ 
lôattractivit® du site en tant que destination touristique.  
 

 
Public-cible 

 
Le public-cible du tourisme est diversifi®, comprenant des touristes internationaux et 
nationaux, des voyageurs d'affaires, des jeunes, des familles et des seniors. Ils sont attir®s 
par la richesse culturelle, la qualit® des infrastructures, et la s®curit® des villes suisses. Leurs 
attentes varient de l'h®bergement confortable ¨ l'acc¯s ¨ des exp®riences culturelles 
authentiques, en passant par des activit®s adapt®es aux enfants et une bonne connectivit® 
au r®seau de transport.  
 

 
Lien avec les 
fiches du PDC  

 
R_31 D®velopper le tourisme 
R_32 D®velopper et g®rer les sites touristiques prioritaires 
R_33 Valoriser les r®seaux touristiques et de loisirs 
R_35 Prot®ger et valoriser le patrimoine culturel 
R_37 Prot®ger et promouvoir les palafittes (UNESCO) 
A_23 Adapter et optimiser les transports publics r®gionaux 
U_21 Valoriser et revitaliser les espaces publics 
S_31 Pr®server et valoriser le paysage 
S_32 Planifier et g®rer les installations de loisirs dans la nature 
S_33 Prot®ger et g®rer les rives des lacs 
S_35  G®rer les d®rangements de la faune sauvage 
 

 

Etat des 
planifications et 
documents de 
r®f®rence 

 

 

Niveau cantonal et r®gional 
> Accord de positionnement strat®gique 
> Plan directeur r®gional COMUL 
> Vision Tourisme R®gion Neuch©tel Littoral ï Horizon 2040 
> Plan directeur des rives (2017) 
> Plan directeur cantonal de la mobilit® cyclable (2017) 
> Plan directeur des chemins pour pi®tons et des chemins de randonn®e p®destre (2023) 
> Plan directeur cantonal VTT (en cours dô®laboration) 
> Plan directeur des transports (en cours de r®vision) 
 

Niveau communal 
> Projet de territoire de la ville de Neuch©tel 
> Plan directeur communal ç Le Lac et ses rives è 
> Plan dôam®nagement local  
> Plans de quartier et plans sp®ciaux 
> P®rim¯tres ¨ prescriptions particuli¯res selon le PAL 
> P®rim¯tres de protection des sites b©tis selon le PAL 
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s 
Carte 
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Mesures (illustratives) Outils de mise en îuvre Entités concernées 

        

ECO-A1_1/N-C Elaborer une vision pour le développement et la gestion du site de Chaumont Planification directrice locale / Masterplan Commune 

ECO-A2_1/N-C Réviser l'affectation du site de Chaumont (périmètre et type de zones) Plan d'aménagement local / planification de détail Commune 

ECO-B1_1/N-C 
 
ECO-B1_2/N-C 

Renforcer l'accueil et la présence touristique en gare de Neuchâtel 
 
Poursuivre le développement des rives (PDRives) notamment sur les secteurs de 
Nid-du-Crô et le Port de Neuchâtel 

Création de points d'information / Aménagement des 
infrastructures de transports (TP-TIM) / Création de portes 
d'entrée digitales / Réaménagement et cas échéant extension 
du Port de Neuchâtel 

Commune / TN / TransN-CFF / porteurs de projet 
 
 
En coordination avec le canton (Lac) 

ECO-E1_1/N-C Développer l'hébergement à Chaumont et diversifier l'offre à Neuchâtel (auberge de 
jeunesse) 

Projet d'hébergement / crédit hôtelier Commune/ Porteurs de projet 

ECO-F1_1/N-C Créer une cartographie des points de vente de produits du terroir  Aménagement d'un point de vente / Mise en valeur des points 
de vente 

TN /porteurs de projets 

ECO-G1_1/N-C 
 
 
ECO-G1_2/N-C 

Permettre des aménagements urbains (mobilier, aménagement de surface, 
décoration de façade, etc.) comme support d'activités touristiques (p.ex: Neuchâtel 
Belle époque, Les Chenapans, Escape game urbain, etc.)  
Valoriser l'offre en musée existante et en cours de création (Musée du fantastique) 

Publicité de l'offre culturelle / valorisation de la Neuchâtel 
Tourist Card 

Commune / TN 

ECO-G2_1/N-C 
 
ECO-G2_2/N-C 

Maintenir les conditions-cadres à la pérennisation des grands événements (NIFF, 
Fête des Vendanges, Festineuch, etc.) 
Réaffecter lôancien Hangar à Tram à des buts économiques, culturels ou 
touristiques 

Soutien aux événements / maintien des conditions-cadres 
 
Planification de détail 

Canton / Commune / TN 
 
Commune 

ECO-G3_1/N-C Développer / renouveler l'offre en circuits culturels Itinéraires culturels (base IVS/ISOS) 
PDChemins, PDCMC, PDVTT 

Canton / Commune / TN 

NAT-C1_1/N-C Gérer l'accueil des visiteurs et canaliser le public sur certains chemins (sentier du 
Temps, secteur Pré-Louiset, downhill VTT en forêt) 

Planification de détail et autres mesures de gestion Canton / Commune 

MOB-A1_1/N-C Optimiser la cadence du funiculaire (besoins saisonniers) Planification de l'offre Canton / Commune 

MOB-B1_1/N-C Développer une politique d'accessibilité et de stationnement pour le site de 
Chaumont 

Principes directeurs du stationnement touristique Canton / Commune 

MOB-C2_1/N-C Mettre en îuvre le plan directeur de la mobilit® cyclable cantonal et le plan 
directeur de la mobilité cyclable communal (Voie verte express) 

PDCMC / Plans directeurs vélos/ PDVTT Canton / Commune / RNL / Neuchâtel VTT  

MOB-C3_1/N-C 
 
MOB-C3_2/N-C 

Mettre à disposition des bornes de recharges vélos électriques et du petit matériel 
de réparation 
Etablir et mettre en îuvre le PDVTT et adapter ponctuellement le PDCMC aux 
nouveaux enjeux de mobilité, consolider la base légale et réaliser par étape 

Aménagements publics (communaux ou cantonaux selon DP) / 
Projets privés  
PDVTT et PDCMC 
  

Canton / Commune / porteurs de projets 
 
 
Canton / Commune 
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Type de site 
Ἠ Site « Urbain » ou « Culturel » ἦ Site « Nature » ou « Quatre-Saisons » 

Ἠ Site à développer ἦ Site à gérer 

 

 
Description du 
site 

 

 
La Chaux-de-Fonds est une ville au patrimoine exceptionnel, reconnue pour son r¹le central 
dans l'industrie horlog¯re mondiale et pour son urbanisme unique. Inscrite au patrimoine 
mondial de l'UNESCO, cette ville est un mod¯le d'urbanisme industriel, con­u 
sp®cifiquement pour r®pondre aux besoins de l'industrie horlog¯re qui a fa­onn® son 
d®veloppement d¯s le 19e si¯cle. 
 
La ville attire de nombreux visiteurs gr©ce ¨ ses ®v®nements et lieux embl®matiques li®s ¨ 
ce riche patrimoine. Les Journ®es de la M®tropole Horlog¯re et les Journ®es du Patrimoine 
Horloger sont des moments forts du calendrier local, offrant une plong®e dans l'histoire et la 
tradition horlog¯re de la r®gion. Ces ®v®nements permettent aux visiteurs d'explorer les 
anciennes et actuelles entreprises horlog¯res, dôassister ¨ des d®monstrations de savoir-
faire, et de d®couvrir des ateliers souvent m®connus, mais essentiels au d®veloppement de 
l'industrie horlog¯re. 
 
En parall¯le, les amateurs d'architecture trouveront ¨ La Chaux-de-Fonds des tr®sors li®s ¨ 
l'îuvre du c®l¯bre architecte Le Corbusier, natif de la ville. Des b©timents comme la Villa 
Turque, la Maison Blanche, et la Villa Fallet sont des exemples remarquables de son style 
pr®coce et constituent des ®tapes incontournables pour les passionn®s d'architecture 
moderne. 
 
La Chaux-de-Fonds se distingue ®galement par une offre mus®ale riche et diversifi®e. Le 
Mus®e des Beaux-Arts, le Mus®e International de lôHorlogerie, le MUZOO, une nouvelle 
structure regroupant le Zoo du Bois du Petit-Ch©teau, le Mus®e d'Histoire Naturelle, le 
vivarium, et un centre de documentation en lien avec l'Institut suisse de sp®l®ologie et de 
karstologie (ISSKA) et le Parc naturel r®gional du Doubs (PNRD), est devenu un p¹le 
d'attraction majeur. Ce complexe mus®al attire un large public en proposant des expositions 
vari®es qui explorent les interactions entre la nature et la culture. 
 
En outre, le Parc des Mus®es de la ville, actuellement en r®novation, comprend des 
institutions de renomm®e internationale telles que le Mus®e International de l'Horlogerie, qui 
retrace l'®volution de l'art horloger ¨ travers des collections impressionnantes, le Mus®e des 
Beaux-Arts, qui abrite une collection d'îuvres allant du 19e si¯cle ¨ l'art contemporain, et 
le Mus®e d'Histoire, qui documente l'histoire locale et r®gionale. Ces mus®es, associ®s ¨ 
une programmation culturelle dynamique comprenant des concerts, des pi¯ces de th®©tre 
et divers ®v®nements artistiques, font de La Chaux-de-Fonds une ville culturellement 
vivante. 
 
Au-del¨ de son riche patrimoine industriel et culturel, La Chaux-de-Fonds est ®galement 
entour®e d'une nature magnifique qui offre de nombreuses possibilit®s d'activit®s de plein 
air. Les paysages jurassiens, avec leurs montagnes, leurs for°ts et leurs vall®es, sont 
propices ¨ des activit®s vari®es telles que la randonn®e, le ski de fond et alpin, le cyclisme, 
la p°che, l'escalade et m°me la sp®l®ologie. Ces activit®s permettent aux visiteurs de 
d®couvrir une autre facette de la r®gion, o½ la nature joue un r¹le tout aussi central que 
l'industrie. 
 
En synth¯se, La Chaux-de-Fonds est une destination unique qui allie patrimoine horloger, 
richesse culturelle et beaut® naturelle. Cette combinaison de facteurs en fait une ville 
attrayante pour les visiteurs de tous horizons, tout au long de l'ann®e, offrant une exp®rience 
authentique et diversifi®e, ancr®e dans une histoire riche et un environnement naturel 
pr®serv®. 
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Enjeux 
territoire-
tourisme 

 
Economie 
La ville de La Chaux-de-Fonds dispose dôune offre h¹teli¯re qui g®n¯re des retomb®es 
®conomiques cons®quentes. Par son statut de ville-centre, lôoffre culturelle et 
®v¯nementielle rayonne au-del¨ des fronti¯res communales. En particulier, La Chaux-de-
Fonds sera la premi¯re Capitale Culturelle Suisse pour 2027. Avec lôinscription de la ville au 
patrimoine mondial UNESCO pour son urbanisme horloger, le caract¯re international de la 
ville sôest renforc®. Pour assurer la p®rennit® et le d®veloppement de l'attractivit® touristique 
de la ville, il est essentiel de maintenir des conditions-cadres favorables au secteur h¹telier, 
de pr®server et d'encourager l'offre culturelle et ®v®nementielle, ainsi que de d®velopper des 
offres touristiques compl®mentaires qui renforcent la position de la ville comme destination 
culturelle de choix. En outre la ville accueille un a®roport au service notamment des acteurs 
®conomiques et du tourisme (vols vers des destinations touristiques) 
 

 

 

Nature 
La Chaux-de-Fonds est une ville dont l'identit® se fond harmonieusement avec la nature 
environnante. Souvent surnomm®e "la ville ¨ la campagne", elle est entour®e d'un v®ritable 
®crin de verdure qui invite ¨ la contemplation et ¨ la d®tente. Il convient par cons®quent de 
pr®server et prot®ger les valeurs naturelles de la pression du tourisme (randonn®e) en 
coordination avec le Parc naturel du Doubs.  
 
Mobilit® 
Les enjeux de mobilit® de la ville ne sont pas directement li®s au d®veloppement touristique. 
N®anmoins, la r®alisation de la ligne directe Neuch©tel-La Chaux-de-Fonds constitue un 
enjeu pour rapprocher la m®tropole horlog¯re du Plateau suisse et de lôArc l®manique. En 
outre, il y a un enjeu ¨ am®liorer la desserte en transports publics ¨ destination de Biaufond 
et de La Vue-des-Alpes.  
 

 
Public-cible 

 
Le public-cible du tourisme est diversifi®, comprenant des touristes internationaux et 
nationaux, des voyageurs d'affaires, des jeunes, des familles et des seniors. Ils sont attir®s 
par la richesse culturelle, la qualit® des infrastructures, et la s®curit® des villes suisses. Leurs 
attentes varient de l'h®bergement confortable ¨ l'acc¯s ¨ des exp®riences culturelles 
authentiques, en passant par des activit®s adapt®es aux enfants et une bonne connectivit® 
au r®seau de transport.  
 

 
Lien avec les 
fiches du PDC  

 
R_31 D®velopper le tourisme 
R_32 D®velopper et g®rer les sites touristiques prioritaires 
R_33 Valoriser les r®seaux touristiques et de loisirs 
R_35 Prot®ger et valoriser le patrimoine culturel 
R_36 Valoriser le tissu urbain horloger de La Chaux-de-Fonds et du Locle (UNESCO) 
R_38 D®velopper des parcs naturels r®gionaux 
A_11 Renforcer les liaisons ferroviaires avec les villes suisse et La France 
A_12 D®velopper lôa®roport civil dôimportance r®gionale La Chaux-de-Fonds ï Les 
 Eplatures et p®renniser les a®rodromes de Neuch©tel et de M¹tiers 
A_23 Adapter et optimiser les transports publics r®gionaux 
U_21 Valoriser et revitaliser les espaces publics 
S_31 Pr®server et valoriser le paysage 
S_32 Planifier et g®rer les installations de loisirs dans la nature 
 

 

Etat des 
planifications et 
documents de 
r®f®rence 

 

 

Niveau cantonal et r®gional 
> Accord de positionnement strat®gique  
> Plan directeur r®gional des Montagnes Neuch©teloises 
> Plan directeur des rives (2017) 
> Plan directeur cantonal de la mobilit® cyclable (2017) 
> Plan directeur des chemins pour pi®tons et des chemins de randonn®e p®destre (2023) 
> Plan directeur cantonal VTT (en cours dô®laboration) 
> Plan directeur des transports (en cours de r®vision) 

 
Niveau communal 
> Projet de territoire de la Ville de La Chaux-de-Fonds 
> Plan directeur partiel des mobilit®s - contournement N20 
> Plan dôam®nagement local  
> Plans de quartier et plans sp®ciaux 
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> P®rim¯tres de protection des sites b©tis selon le PAL 
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s 
Carte 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
















































































